
 
 

MENTIONS À FAIRE AVANT 
 

L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT 
 

(article 356, Loi sur les cités et villes du Québec, L.R.Q., c.C-19) 

 

  

 
Séance du :  12 décembre 2023 

 
 
 
 

RÈGLEMENT NO 2264 

01. OBJET 

 
Ce règlement a pour objet de modifier le règlement 
no1799 relatif à la réalisation de travaux de canalisation 
et d’entrées charretières à l’intérieur de l’emprise de rue 
 

 

 
02. 

 

CHANGEMENTS 
APPORTÉS PAR 
RAPPORT AU PROJET 
DÉPOSÉ 

Aucun 

03. COÛT N/A 

04. MODE DE FINANCEMENT N/A 

05. 

 
PAIEMENT ET 
REMBOURSEMENT 
 

N/A 
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CONSIDÉRANT qu’il est requis d’apporter des modifications au règlement no 1799 relatif à 
la réalisation de travaux de canalisations et d’entrées charretières à l’intérieur de l’emprise 
de rue sur les branchements de services municipaux d’aqueduc et d’égout, tel qu’amendé 
par les règlements nos 2117 et 2185;  
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné à 
la table du conseil lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 
28 novembre  2023 ;  
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par le présent règlement, portant le 
no 2264, ce qui suit, à savoir : 
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2. 

ARTICLE 1 :  
 
L’article 10 du règlement no1799 relatif à la réalisation de travaux de canalisations et 
d’entrées charretières à l’intérieur de l’emprise de rue, tel qu’amendé, est modifié de la 
façon suivante :  
 

a) en remplaçant le premier paragraphe par le paragraphe suivant : «  Le tarif 
applicable pour l’exécution des travaux par la Ville est celui appliqué en vertu du 
règlement relatif à la tarification. »;  

 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
     
  Andrée Bouchard, mairesse  
 
 
 
 
     
  Pierre Archambault, greffier  


